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tenue sous la présidence de Monsieur DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLON, assisté(e)

de Madame GENTY et Monsieur AUBRY, Conseillers

En présence de Madame DUCHESNE, Rapporteure publique

Madame SANTERRE, Greffière

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2101446 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

Nom des parties
Monsieur et Madame M. Jérémie
Monsieur et Madame S. Gilbert et Sylvie 

Monsieur et Madame L. Jean et Ghislaine SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)
Monsieur et Madame E. ET B. Louis et Marie-Hélène SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

Madame D. Marguerite SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)
Monsieur et Madame H. ET R. Cédric et Sandrine                                    SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)

SELARL ETCHE AVOCATS (Cour)
Défendeur

KATAM Avocats (Cour)
Intervenant

Monsieur et Madame V. Rémy et Laure 
COMMUNE DE BEYRIE-SUR-JOYEUSE
SAS PHOENIX FRANCE INFRASTRUCTURES
SOCIETE BOUYGUES TELECOM KATAM Avocats (Cour)

Titre de l'affaire  M. et Mme M. et autres demandent l'annulation de l'arrêté n° DP 64 120 20 B0007 du 4 décembre 2020 par lequel le maire de la commune de
Beyrie-sur-Joyeuse ne s'est pas opposé à la déclaration de travaux déposée par la société STE ACT.SIMPLI. PHOENIX FRANCE INFRASTRUCTURES en
vue de la pose de pylônes, sur un terrain sis à Aguerriatce, parcelle B 1372
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02) DOSSIER N° 2201966 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître COTO Gregory (Cour)

Maître COTO Gregory (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame H. Chantal 

Madame H. Danielle 

COMMUNE DE BIRIATOU
PECASSOU LOGEAIS AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire  MMes H. demandent au Tribunal d'annuler le certificat d'urbanisme négatif n° CU 64 130 22B0016 en date du 25 juillet 2022 délivré par la
commune de Biriatou.

03) DOSSIER N° 2201969 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître COTO Gregory (Cour)

Maître COTO Gregory (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame H. Chantal 

Madame H. Danielle 

COMMUNE DE BIRIATOU
PECASSOU LOGEAIS AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire  MMes H. demandent au Tribunal d'annuler le certificat d'urbanisme négatif n° CU 64 130 22B0017 en date du 25 juillet 2022 délivré par la
commune de Biriatou.

04) DOSSIER N° 2202190 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur et Madame C. Henri

Défendeur
Observateur

Nom des parties
Monsieur et Madame C. Henri 

PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES 
COMMUNE DE BERBERUST-LIAS

Titre de l'affaire  M. et Mme C. Henri demandent l'annulation du certificat d'urbanisme n° CUb 065 082 22 00001 du 28 juillet 2022 par lequel le maire de la
commune de Berbérust-Lias s'est opposé à leur projet de construction d'une maison d'habitation.
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05) DOSSIER N° 2202252 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL SOULIE MAUVEZIN (Cour)
Défendeur
Observateur

Nom des parties
Madame T. Régine
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
COMMUNE D'AUBAREDE

Titre de l'affaire  Mme Régine T. demande l'annulation de l'arrêté du maire de la commune de Aubarède n° CUb 065 044 22 00002 du 10 mai 2022 portant refus d'un
certificat d'urbanisme opérationnel pour un projet de construction d'une maison d'habitation, ensemble le rejet implicite de son recours gracieux.

06) DOSSIER N° 2202266 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL SOULIE MAUVEZIN (Cour)
Défendeur
Observateur

Nom des parties
Monsieur L. Didier
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
COMMUNE D'AUBAREDE

Titre de l'affaire  M. Didier L. demande l'annulation de l'arrêté du maire de la commune d'Aubarède du 10 mai 2022 n° CUb 065 044 22 00003 portant refus d'un certificat
d'urbanisme pour la construction d'une maison d'habitation, ensemble le rejet implicite du recours gracieux.

07) DOSSIER N° 2202267 Monsieur François DE SAINT-EXUPERY DE CASTILLONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL SOULIE MAUVEZIN (Cour)
Défendeur
Observateur

Nom des parties
Monsieur et Madame G. ET N.John et Mathilde 
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES
COMMUNE D'AUBAREDE

Titre de l'affaire  M. G. et Mme N. demandent l'annulation de l'arrêté du maire de la commune de Aubarède du 10 mai 2022 n° CUb 065 044 22 00001 portant refus
d'un certificat d'urbanisme pour la construction d'une maison d'habitation, ensemble le rejet implicite du recours gracieux.

Arrêté le 13/04/2026
Le président du tribunal


